
En tant qu'habitante de Morieux, commune voisine de Planguenoual, veuillez trouver ci-après ma contribu on rédigée par
un groupe compétent en la ma ère avec des locaux :

La direc ve européenne IED (Direc ve sur les Emissions Industrielles) du 24 novembre 2010 fait obliga on aux exploitants
d’installa ons industrielles polluantes d’employer les MTD (Meilleures Techniques Disponibles) et de fournir
périodiquement au préfet un dossier perme ant le réexamen de leurs condi ons d’exploita on au vu de ces MTD et, si
nécessaire, l’actualisa on des condi ons de l’autorisa on préfectorale.
Dans le dossier de réexamen fourni concernant l’incinérateur en fonc onnement à Planguenoual, on lit que Kerval s’est
engagé à apporter des améliora ons techniques au process sur divers points. En revanche, Kerval ne souhaite pas faire les
inves ssements lui perme ant de se doter des Meilleures Techniques Disponibles concernant la limita on des émissions
d’oxydes d’azote (NOx).
Le dossier précise qu’il existe deux techniques de traitement possibles qui ont chacune leur inconvénient, la 1 ère a un coût
élevé, la 2 ème crée d’autres pollu ons. Ainsi on lit, en page 16 du résumé non technique :
« - l’a einte de la NEA-MTD (Niveau d’Emission Associé aux MTD) sur les NOx apporterait un gain sanitaire trop
faible au vu du coût que cela représenterait sur la durée de la déroga on demandée ;
- la solu on la plus simple règle le problème des NOx mais en crée d’autres (émissions notablement plus importantes de NH
3 et de CO 2  ). »
Kerval demande donc une DEROGATION pour pouvoir con nuer à fonc onner durant 5 ans (jusqu’à l’arrêt de cet
incinérateur en 2028 et la mise en route du nouveau), en dépassant les normes d’émissions d’oxyde d’azote (NOx) : 400
mg/Nm 3 (soit 82 tonnes par an) au lieu des 150 mg/Nm 3 . Les NOx sont des irritants respiratoires puissants,
pouvant créer des lésions pulmonaires, et qui par cipent à la forma on de l’ozone et aux pluies acides.

OBSERVATIONS

1 - On nous parle de transparence alors que, depuis le début, il manque l’essen el !
Il s’agit du 4ème dossier qu’il nous a été donné de lire ce e année : celui soumis par Kerval à la concerta on publique
organisée du 17 avril au 17 mai 2023 + le dossier fourni à l’appui d’une demande de recours à une Déléga on de Service
Public pour l’incinérateur en projet (présenté en réunion de la CCSPL du 19/06/23) + le bilan
d’ac vité 2022 de Kerval (CCSPL du 24/10/23) + le présent dossier.
Il ne s’agit en réalité que d’un semblant de concerta on puisque nous sommes mis devant le fait accompli : il n’est ques on
que du projet de construc on d’un nouvel incinérateur : aucun élément d’informa on ne nous est fourni sur l’alterna ve de
la rénova on de l’incinérateur actuel. Où est L’ETUDE qui a mis les deux hypothèses dans la balance, si elle existe ? On a
seulement entendu en réunion publique du 4 mai que 10 millions € aurait permis de prolonger de 10 ans la durée de vie de
cet incinérateur. Inves ssement à comparer sérieusement avec les « 100 à
120 millions € » pour un incinérateur devant fonc onner 25 ans !
2 - Dans le présent dossier aussi, il manque l’essen el !
Nous lisons qu’il n’est pas envisageable de me re en place un traitement des oxydes d’azote en raison de son coût : « la
réduc on cataly que SCR, est la plus performante, mais présente un ra o coût-efficacité bien trop conséquent (34 k€/tonne
évitée), bien au-delà des valeurs de référence (5 et 20 k€/t) du BREF transversal ».

Nous aurions aimé connaître le coût, en valeur absolue, de la mise en place de ce traitement. Il figure peut-être dans LA
DEMANDE DE DEROGATION ELLE MEME mais celle-ci faisant l’objet d’un document à part, elle N’EST PAS FOURNIE (voir p.
105/221) ! Nous en sommes réduits à nous référer au rapport de novembre 2020 de la Cour des
Comptes qui évalue la mise aux normes incontournable à 3,73 millions € et la mise aux normes avec progression limitée du
taux de valorisa on à 5,83 millions €. Très loin du coût faramineux d’un nouvel incinérateur ! La technique n’est pas
nouvelle : un gros dossier pour noyer le lecteur et lui faire oublier l’essen el.
3- Ce dossier rappelle et illustre remarquablement les deux tristes réalités suivantes :
A - Les limites réglementaires d’exposi on aux polluants ne sont pas du tout fixées en fonc on des risques pour notre santé
que ces polluants nous font courir !
Les Valeurs Limites d’Emissions (VLE) des polluants sont fixées en fonc on du niveau qu’il est techniquement possible
d’a eindre grâce aux MTD (Meilleures Techniques Disponibles).
B – Sous couvert d’améliora ons, toujours plus de pollu ons.
Au fur et à mesure que de nouvelles sophis ca ons du process industriel sont conçues par des ingénieurs-chercheurs, les
incinérateurs (et autres usines polluantes) sont obligées - périodiquement - de faire réexaminer leurs condi ons
d’autorisa on. Le principe paraît louable : apporter des améliora ons pour que l’usine pollue
moins. Toutefois, il ne faut pas perdre de vue ceci :
1) Les émissions toxiques préoccupantes sont toujours là (aériennes mais aussi aqueuses et solides) : métaux lourds, HCl,
HF, SO2, NH3, dioxines, furanes, PCB ET toutes les molécules qui ne sont ni réglementées ni mesurées, comme les PFAS (des
centaines de molécules différentes de ces redoutables « polluants éternels »), etc, etc, aucune équipe de scien fiques
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n’étant capable de dresser la liste de tout ce qui sort de
ce chaudron !
S’agissant des émissions d’oxydes d’azote de l’usine, il est choquant de lire qu’elles « ne contribuent pas beaucoup à la
dégrada on de la qualité de l’air du territoire de Lamballe Terre &amp; Mer » alors qu’avec une part de 5,1 % des émissions
de NOx sur LTM, l’incinérateur représente très vraisemblablement le plus gros point d’émissions de NOx du territoire ! En
tout état de cause, dénonçant l’incohérence du projet de nouvel
incinérateur, nous demandons la mise aux normes de cet incinérateur avec traitement des oxydes d’azote.
2) Si certaines émissions polluantes sont diminuées par tonne incinérée, comme on incinère un tonnage de plus en plus
important et que les incinérateurs se mul plient, la pollu on globale augmente ( effet « rebond »).
3) Surtout, ce e démarche s’inscrit dans une fuite en avant technologique qui assure aux ingénieurs-chercheurs, bureaux
d’études et cabinets de conseil, aux fabricants de matériel et constructeurs d’usines de pouvoir engranger des solides
profits. Le solu onnisme technologique braque nos yeux sur les performances techniques de l’incinérateur pour faire
oublier qu’on doit s’intéresser à la racine du problème : le volume des déchets à incinérer qui ne cesse de grossir et qu’il
n’est jamais ques on de diminuer, seulement de mieux traiter.
De surcroît, on oublie très facilement que la construc on d’une nouvelle usine, au lieu de la réhabilita on de l’actuelle,
représente en elle-même de considérables émissions de GES et une grosse consomma on de ressources de toutes sortes,
génératrices en amont de pollu ons diverses et variées non prises en compte.
►►Kerval se garde de nous fournir des éléments d’informa on nécessaires à un choix éclairé car la concerta on n’est
qu’un vain mot puisque Kerval n’entend pas laisser de choix.
►►Nous con nuons d’en appeler à une rénova on-mise aux normes de l’incinérateur actuel sans augmenta on de
capacité, seule façon de perme re d’ouvrir la voie à une poli que de réduc on des déchets, au travers notamment du tri à
la source des fermentescibles et d’une taxa on incitant les usagers à de meilleures pra ques.
Ne perdons pas de vue que ces incinérateurs, qui grossissent et se mul plient et qui sont de plus en plus onéreux, sont un
cadeau fait aux industriels, payé par nos deniers d’usagers :
- une aubaine pour les industriels de l’incinéra on (Suez, Veolia, Guyot) et pour les acteurs économiques locaux qui
a endent de pouvoir incinérer leurs déchets dans la nouvelle usine ;
- et SURTOUT, UN SOUTIEN PUISSANT ET INDISPENSABLE aux industriels du plas que et autres déchets produits par un
gaspillage insensé des ressources. Il s’agit de con nuer à surproduire et à surconsommer, sans considéra on pour la
raréfac on des ressources (pétrolières et autres), pour les rejets toxiques, pour le dérèglement clima que. Con nuez braves
gens, nous « valorisons » vos déchets (incinérateur, usine de CSR Ti Valo associée à des « chaudières » nouvelles versions de
l’incinéra on, centre de tri et filières de recyclage).

Cordialement

[INTERNET] Contribution demande dérogation Kerval Centre Arm...  
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